
Projet associatif

1 - Qui sommes-nous ?

L’association “Les Créateurs de Vendée” est une association loi 1901 créée le 28 janvier 2021.
Elle est gérée par un Conseil d’Administration de (maximum) 7 membres.

Ces adhérents sont des créateurs d’objets fait-main, basés en Vendée. L’association est basée sur l’entraide entre les
créateurs et la mutualisation des savoirs et compétences. Elle a pour objectif de faire connaître nos métiers au grand
public et également d’échanger avec des partenaires locaux.

Bijoux, accessoires, couture, upcycling, mobilier, déco, … nos créateurs produisent une large gamme d’objets.

Ce projet est porté par des créateurs, adhérents, de manière désintéressée et est à but non lucratif.

2 - Nos valeurs

● L’échange et l’entraide

● La consommation locale et les circuits courts

● Les produits faits-mains

● La dynamique et le rayonnement du territoire Vendéen

● Le soutien et la valorisation du travail des créateurs locaux

● La professionnalisation de nos métiers de création

3 - Nos orientations

● Fédérer un maximum de créateurs Vendéens dans l’association, afin de créer un réseau conséquent, crédible
et fort. L’association souhaite devenir un acteur incontournable du dynamisme local.

● Augmenter la visibilité des créateurs de l’association auprès du grand public. Éduquer les consommateurs
sur nos valeurs et nos produits. Les inciter à consommer local et fait-main.

● Mutualiser les savoirs, les compétences et le matériel entre créateurs. Organiser des rencontres, des
ateliers et des formations afin de mettre l’échange au cœur du réseau.

● Établir des relations avec des partenaires locaux privés ou publics  qui partagent nos valeurs.

4 - Notre cible

L’association s’adresse aux créateurs de Vendée désireux de faire partie d’un réseau départemental. Elle s’adresse

également au grand public afin de lui présenter nos savoir-faire et nos produits, de promouvoir des modes de

consommation locale et alternatifs.



5 - Notre positionnement sur le territoire

L’association souhaite intervenir sur l’ensemble du département de la Vendée.

C’est un projet novateur puisqu’il n’existe pas, au moment de la création de l’association, de projet similaire

d’envergure départementale.

6 - Nos partenaires

L’association souhaite travailler en partenariat avec les collectivités locales qui souhaitent dynamiser le territoire

Vendéen et mettre en avant les compétences de leurs créateurs locaux.

L’association souhaite également travailler avec d’autres associations ou partenaires privés qui partagent ses

valeurs.

7 - Nos moyens

L’association doit trouver un financement pour ses frais de fonctionnement.

Le souhait des membres du conseil d’administration est également de trouver des financements pour :

● la mise en place de circuits de distribution pour les adhérents de l’association comme des boutiques

éphémères par exemple

● la mise en place d’évènements sur le département

● la mise en place de campagnes de communication

● la mise en place de formations à destination des adhérents

Les moyens humains de l’association sont les bénévoles de celle-ci. Il n’est pour l’instant pas envisagé la création d’un

emploi.


